
 
Compte rendu du conseil municipal 

du 4 avril 2014. 
 

Membres présents : Claude PILLOUD, Ludovic CRETIN, Pierre MICHEL, Georges PROST, Michèle 
BRAND, Christine SAILLARD, Jean Michel SALLAN, Thierry BOZZONETTI, Andréanne 
CHENAVAS, Marie Paule COLBACK LEITAO, Stéphane EPAILLY, Sabine GRILLET, Mélanie 
JEUNET, Jean François PORTE, Ludovic SEIBERT. 
 
Secrétaire de séance : Michèle BRAND. 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
Election du Maire 
Election des trois Adjoints 
Attribution des Délégations. 
 
 
 

1/ Election du Maire :  
 

1er tour : Claude PILLOUD => 13 voix, 
               Michèle BRAND => 1 voix, 
              1 bulletin blanc. 
 

2/ Détermination du nombre d’adjoints 
Après discussion, le Conseil décide à l’unanimité de fixer à 3 le nombre des adjoints 

 
 

3/ Election des trois Adjoints :  
          
             1er Adjoint : 1 candidat 
 
             1er tour : Jean Michel SALLAN => 12 voix, 
                             3 bulletins blancs. 
 
             2ème Adjoint : 1 candidat 
 
             1er tour : Ludovic CRETIN => 12 voix, 
                           Michèle BRAND => 1 voix, 
                           Stéphane EPAILLY => 1 voix, 
                           1 bulletin blanc. 
 
            3ème Adjoint : 1 candidat 
 
            1er tour : Pierre MICHEL => 11 voix, 
                          Marie Paule COLBACK LEITAO => 1 voix,  
                          3 bulletins blancs. 



 
               
4/ Délégations :  
 
  Titulaire Suppléant 

Parc Naturel Du Haut Jura Stéphane EPAILLY Mélanie JEUNET 

Syndicat Des Eaux du 

Grandvaux 

Pierre MICHEL 

Marie Paule COLBACK LEITAO Jean Michel SALLAN 

Commission Appel d'Offre 

Jean Michel SALLAN 

 Ludovic CRETIN 

 Pierre MICHEL  

Sabine GRILLET 

 Mélanie JEUNET, 

Marie Paule COLBACK LEITAO 

SICTOM Jean François PORTE Michèle BRAND 

Communes Forestières Georges PROST Thierry  BOZZONETTI 

SIDEC Pierre MICHEL    

CCAS 

Claude PILLOUD 

Ludovic SEIBERT 

Christine SAILLARD 

Sabine GRILLET 

 Andréanne CHENAVAS   

 
 
L’ordre du jour se termine à 21h30 et le Maire lève la séance.  
 


